


M le Bridier précise que le terrain concerné est le suivant : 

Parcelle Zone Adresse Surface 

AE670 N 
Lotissement 

153 m2

le clos des Cigales 

Monsieur Bridier précise que les copropriétaires voisins se sont prononcés favorablement à la 

cession au profit de la commune. 

La collectivité a émis un avis favorable sur la reprise de cette parcelle à titre gratuit. 

Le Conseil municipal a délibéré à l'unanimité et: 

- DECIDE de l'acquisition par la commune de Boisseron de la parcelle AE 670 d'une surface de

153 m2 à titre gratuit.

- DECIDE que ces parcelles intégreront le domaine public communal.

- DECIDE que les frais d'acte notarié seront à la charge de la commune.

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'acte notarié correspondant.

Ainsi délibéré et ont signé au registre les membres présentes 

Pour extrait conforme 

Le Maire, Loïc FATACCIOLI Secrétaire de séance, Karine Nadal 


